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A mi parcours de leur troisième mandat au CCUES, la
CGT et SUD (associés à la CFDT durant la mandature
2007/2008) présentent un bilan de gestion désolant.

Le système des Activités Sociales et Culturelles impulsé
par cette majorité de gestion ne donne pas satisfaction
et engendre de graves inégalités d’accès et de
redistribution :

Prés de 70 % d’entre vous ne touchent rien
ou presque rien de leur CE ou du CCUES

Trouvez-vous cela satisfaisant?
Et pourtant, le budget versé par France Télécom (92 millions d’euros pour plus de 100000
salariés) a été entièrement dépensé !

FO a pris, depuis longtemps, la mesure de l’énorme mécontentement des salariés concernant
les Activités Sociales et Culturelles proposées par leur CE et le CCUES. Malgré un sondage
piloté par la « majorité » en place, le bureau du CCUES reste déconnecté de la réalité des
aspirations des salariés. La preuve : à ce jour, il n’a fait aucune communication concernant les
résultats du sondage auquel beaucoup d’entre vous ont pourtant pris la peine de répondre !

Pour FO, Il est INDISPENSABLE de refondre le système de redistribution et de
mise à disposition des prestations. La satisfaction des salariés est prioritaire!

FO exige l’adoption de principes simples :
� égalité des salariés face aux prestations des CE et du CCUES,
� redistribution maximum, juste et sans exclusion,
� simplicité dans les modalités d’attribution et d’accès aux prestations,
� liberté totale de choix,
� maîtrise par le salarié de son propre budget social,
� transparence du système.

70 % DES SALARIES

EXCLUS !

Activités Sociales et Culturelles (ASC)



B u l l e t i n d ’ a d h é s i o n
NOM : ..............................................................................................................

PRÉNOM : ......................................................................................................

EMPLOYEUR : ...............................................................................................

ÉTABLISSEMENT : .......................................................................................

GRADE/NIVEAU : ........................................................................................

N° DE SÉCURITÉ SOCIALE : 

.............................................................................................................................

TÉL. : ................................................................................................................

ADRESSE : .....................................................................................................

.............................................................................................................................

MAIL : ..............................................................................................................

DÉCLARE ADHÉRER À FORCE OUVRIÈRE

À COMPTER DU : .........................................................................................

À ............................................................ , LE ..................................................

SIGNATURE

Prélèvement des cotisations :

OUI NON
Bulletin à remettre

au responsable
local ou à retourner à :

FO COMMUNICATION

60 RUE VERGNIAUD

75640 PARIS CEDEX 13 LLAA
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LE « PANIER POUR TOUS »

c’est la pleine et juste redistribution
que vous attendez !

SOUTENEZ FO QUI PORTE VOS

LÉGITIMES ATTENTES SOCIALES !

LA solution FO: 
«un PANIER POUR TOUS»

FO voit trois 
avantages majeurs 
à cette solution :
1 – Chaque salarié connaît par avance le montant du budget social annuel dont il dispose.
2 – Chaque salarié bénéficie d’un maximum garanti de prestations.
3 – Chaque salarié devient véritablement maître de ses choix, pour l’année en cours.

Cette solution a déjà été mise en œuvre dans quelques CE de France
Télécom et CCE de grandes entreprises en France, à l’initiative et sous la
pression des représentants Force Ouvrière.

De quoi s’agit-il?
�Chaque salarié aura droit à un budget annuel plafonné,
�Pour respecter votre liberté de choix, le « Panier pour tous» vous proposera un

catalogue riche et ouvert de prestations :
� Vacances, détente et évènements,
� Enfance,
� Loisirs, culture et sports,
� Billetterie,
� Solidarité.


